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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Droit de timbre
Question écrite n° 39471

Texte de la question

M. Jean-Francois Chossy appelle l'attention de M. le ministre delegue au budget sur une eventuelle suppression
des droits de timbre sur les contrats de transport et son remplacement par une taxe sur les factures. La
profession apparait peu favorable a cette mesure, qui peut sembler discriminatoire, compte tenu que le droit de
timbre n'est pas propre au secteur d'activite du transport. Il lui demande en consequence de bien vouloir lui
preciser ses intentions a ce propos.

Texte de la réponse

Le dispositif regissant le droit de timbre des contrats de transport se caracterise par une grande complexite due
notamment a l'existence de multiples regimes speciaux et exonerations, ainsi qu'a son caractere archaique et
inadapte face a l'evolution des activites de transports et messageries. Cette situation suscite de nombreux
contentieux. Cela etant, sa suppression pure et simple n'est pas envisageable compte tenu des contraintes
budgetaires actuelles. Une reflexion est effectivement actuellement en cours, en liaison avec les professionnels
du transport et de la messagerie, afin d'examiner la faisabilite d'une reforme du dispositif qui devra, en tout etat
de cause, assurer le maintien du rendement de l'impot.
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